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 La communication ci-après, reçue le 13 novembre 2009, est distribuée à la demande de la 
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1. La Colombie s'emploie à renforcer la capacité institutionnelle de son système de mesures 
sanitaires et phytosanitaires afin de faire en sorte que les produits qu'elle exporte vers les marchés 
internationaux et les aliments destinés à la consommation intérieure, qu'il s'agisse de produits 
nationaux ou importés, ne présentent aucun risque pour la santé des consommateurs ni pour la santé 
des animaux ou la préservation des végétaux;  elle œuvre également à la facilitation des échanges en 
harmonisant ses mesures sanitaires et phytosanitaires avec les directives et les normes établies par les 
organismes internationaux de référence de l'Organisation mondiale du commerce. 

2. La transformation substantielle du système colombien de mesures sanitaires et phytosanitaires 
contribue à la définition de politiques claires dans ce domaine et à l'injection de ressources 
importantes dans le renforcement du système;  elle est étayée par la nouvelle structure de l'Institut 
colombien de l'agriculture et de l'élevage – ICA, qui est définie dans le Décret n° 4765 du 
18 décembre 2008.  Cette structure vise à concrétiser deux grands objectifs de l'administration 
nationale, à savoir l'amélioration du statut sanitaire du pays et la gestion de l'admissibilité des produits 
agricoles colombiens sur les marchés internationaux. 

3. Dans cette optique, l'ICA a désigné pour aborder les nouveaux défis les domaines essentiels 
ci-après:  santé des animaux et intrants pour l'élevage;  préservation des végétaux;  intrants agricoles 
et semences;  sécurité sanitaire de la production primaire;  gestion des organismes vivants modifiés;  
accès aux marchés;  transparence;  capital humain et efficience, son objectif étant de devenir le 
partenaire stratégique du secteur agricole colombien. 

4. Avec la récente restructuration de l'ICA, les activités de cet organisme, auparavant réparties 
en deux domaines techniques (productions animales et productions végétales), portent maintenant sur 
cinq domaines techniques:  protection des animaux, préservation des végétaux, protection à la 
frontière, analyse et diagnostic en matière agricole et vétérinaire et réglementation sanitaire et 
phytosanitaire. 
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5. Le service responsable de ce dernier domaine est chargé de coordonner les mesures qu'adopte 
l'ICA en rapport avec la santé des animaux, la préservation des végétaux et la sécurité sanitaire de la 
production primaire, conformément aux recommandations de l'Accord de l'OMC sur l'application des 
mesures sanitaires et phytosanitaires et de ses organismes internationaux de référence, y compris la 
conduite des évaluations des risques, pour assurer le soutien scientifique et technique nécessaire.  
Enfin, ce service fait office de point de contact au niveau international pour les questions relevant de 
la compétence de l'organisme, par l'intermédiaire de la Direction technique des affaires 
internationales.1 

 

                                                      
1 On trouvera de plus amples renseignements sur les sites http://www.ica.gov.co ou 

http://www.asuntos.internacionales@ica.gov.co. 
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